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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

billets de banque
Question écrite n° 71316

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la
contrefaçon des billets en euros. Quelque 293 000 faux billets ont été retirés de la circulation contre 287 000 lors
des six derniers mois de l'année passée. La Banque centrale européenne (BCE) a récemment indiqué que la
contrefaçon des billets en euros a augmenté de 2 % au premier semestre 2005 par rapport au deuxième
semestre 2004. Environ 9 millions de billets authentiques circulent dans le monde ; les faux-monnayeurs
privilégiant les coupures de 50 euros (62 % des saisies). En conséquence il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend prendre afin de limiter la contrefaçon de faux billets en euros.
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